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Nécessité d’un PQR

Saisie de la demande 
préalable Demande préalable

Analyse de la 
réponse de l’OACOT

Élaboration des 
plans, rapports, etc. 

Saisie de la demande 
d’examen préalable

Dépôt public et 
pourparlers de 

conciliation

Examen préalable

Saisie de la demande 
d’approbation

Approbation

Entrée en vigueur et 
publication

Prise de position

Prise de position

Procédure de recours

Arrêté de l’assemblée 
régionale

Participation

Modification des 
plans, etc.

Prise de position

Validation en vue de 
la particiation

Analyse de la 
réponse de l’OACOT

Validation en vue du 
dépôt public

Entretien initial
(avec le Service L+R)

Arrêté de l’assemblée 
régionale

(art. 121a OC)

Référendum 
populaire

(art. 150 et 152 LCo)
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Plan de quartier régional (PQR)
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Étape possible, parfois obligatoire

Procédure présentée séparément

Processus facultatif

Processus standard

Remarques:

1

2

Nr.

L’article 98b LC habilite seulement les conférences régionales à édicter des plans de quartier régionaux. 

L’assemblée régionale est constituée des maires des communes faisant partie de la conférence régionale. 


